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	ÉVALUATION FORMATIVE ET PROSPECTIVE DE L’EFFET DES FILETS DE SECURITE SOCIALE (TRANSFERTS MONETAIRES) SUR LES ENFANTS LES PLUS VULNERABLES DANS LES INTERVENTIONS D'URGENCE ET DE DEVELOPPEMENT EN HAÏTI


	TERMES DE REFERENCES


Janvier 2020

1. Termes de références
	Type de contrat
	Contrat institutionnel

	Titre de l’évaluation
	Évaluation formative et prospective de l’effet des filets de sécurité sociale (transferts monétaires) sur les enfants les plus vulnérables dans les interventions d'urgence et de développement en Haïti

	But
	· Générer des évidences afin soutenir l'élaboration du prochain descriptif du Programme de coopération de l'UNICEF

· Renforcer la redevabilité de l'UNICEF envers les parties prenantes nationales et son conseil d’administration

· Tirer les leçons apprises à l’effet d’améliorer le cadre de programmation et les interventions de l’UNICEF en Haïti

	Objectifs
	· Identifier les enseignements tirés de la mise en œuvre des filets sociaux dans le programme de coopération UNICEF- Gouvernement de Haïti

· Améliorer l'efficacité et l'efficience des interventions de l’UNICEF en Haïti dans un contexte d’urgence et de développement

· Formuler des recommandations dans la perspective de son nouveau cadre de coopération avec le Gouvernement.

	Lieu
	Port-au-Prince, avec des déplacements dans les zones cibles

	Durée
	4 mois


Liste des abréviations et acronymes
CDE

Convention relative aux droits de l’enfant

CDMT

Cadre de dépenses à moyen terme

CEDEF
Convention  des  Nations  Unies  sur  l’élimination  de  toutes  les  formes  de discrimination à l’égard des femmes

EHA/WASH
Eau-hygiène-assainissement

EMMUS

Enquête mortalité, morbidité et utilisation des services

IHSI

Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique

IDH

Indice de développement humain

IIG

L'indice d'inégalité de genre

INPV

Indice national de pauvreté et de vulnérabilité 
MAST

Ministère des Affaires Sociales et du Travail 
MEF

Ministère de l’Économie et des Finances
ODD

Objectifs de développement durable

ONPES

Observatoire national de la Pauvreté et de l'Exclusion Sociale 
OPHI

Initiative d’Oxford pour la pauvreté et le développement humain 
OPM

Oxford Policy Management

PAM

Programme alimentaire mondial

PIB

Produit intérieur brut

PNPPS

Politique nationale de protection et promotion sociales

PSMT

Plan Stratégique à Moyen Terme

SIMAST
Système d'information du Ministère des Affaires Sociales et du Travail

TM

Transfert monétaire
TED

Traitement d’eau à domicile
UNFPA

Fonds des Nations Unies pour la population
1. CONTEXTE D’INTERVENTION
Haïti est passé de la position 153 (sur 177 pays) en 2005 à la position 167 (sur 189 pays) en 2018 juste après l’Afghanistan et le Soudan avec un Indice de Développement Humain (IDH) de 0,456 (Rapport PNUD, 2019), et figure parmi les 12 États les plus fragiles, et les 5 dont l’indice d’inégalité de genre
 est le plus élevé. Plus de 58,5% de la population vit avec moins de 1 US$ par jour par personne. Haïti figure parmi les pays avec une incidence élevée de l’ultra-pauvreté (41,3% de la population en 2016). 
La combinaison de l’exposition aux risques et de l’absence ou l’insuffisance de la capacité à faire face, sans pertes dommageables, aux stress et aux chocs, a un impact plus dévastateur pour les pauvres.
De 2017 à 2019, la situation économique a été marquée par la hausse du taux d’inflation conjuguée à la dépréciation de la gourde, la Banque de la république d’Haïti
 a estimé l’inflation à 15,5% en mai 2017,

13% en juin 2018 et 18,6% en juin 20194. La tendance à la hausse de l’inflation à deux chiffres est observée depuis 2016. Les tensions inflationnistes enregistrées au cours de la période ont été attisées par la forte dépréciation de la gourde par rapport au dollar américain. Le taux de change de la gourde est passé de 62,38 gourdes en juin 2017 à 93,0256 gourdes en juin 20195. La hausse du taux d’inflation conjuguée à la dépréciation de la gourde a provoqué une forte érosion du pouvoir d’achat déjà modique des ménages, particulièrement des ménages pauvres. La flambée des prix des produits de première nécessité, notamment des produits alimentaires, a incontestablement augmenté le nombre de personnes souffrant de la faim. En dépit de leur augmentation au cours de la période (32,5% PIB en 2018 selon la Banque Mondiale), les transferts reçus de l’étranger n’ont pas pu à eux seuls relever ce défi.

Le pays est confronté à des chocs climatiques et environnementaux récurrents qui accentuent la vulnérabilité de sa population. Ces chocs se traduisent par des forts taux d’insécurité alimentaire et nutritionnelle, tributaires des fluctuations des prix des produits de base sur le marché, mais également de l’aide internationale. Cette conjonction de facteurs a exacerbé la détérioration de la situation humanitaire. En effet, la sécheresse qui a frappé le pays pendant deux années consécutives et la hausse des prix des denrées alimentaires de base ont gravement compromis la résilience des ménages. Environ 2,6 millions d'Haïtiens sont en situation d'insécurité alimentaire et un peu plus de 52 800 enfants de moins de 5 ans sont touchés par la malnutrition aiguë. Quelques 640 000 personnes vulnérables ont besoin d'accéder aux soins de santé primaires, y compris aux services de santé maternelle et infantile. On estime que 10 000 Haïtiens se voient refuser l'accès à la République dominicaine où sont déportés tous les mois, la plupart arrivant en Haïti dans des conditions précaires.

Si l'état nutritionnel des enfants haïtiens reste fragile, la pauvreté structurelle et une insécurité alimentaire chronique s’imposent davantage du fait de son association avec des risques naturels récurrents (la persistance du phénomène El Niño durant le premier semestre de 2019 avec une accentuation de la situation de sécheresse) qui menacent les moyens de subsistance de la population.
Depuis Août 2018, la situation économique précaire a affaibli considérablement le pouvoir d’achat des ménages et l’accès aux denrées alimentaires. Cette situation affecte directement les enfants de moins de cinq ans. En plus, les familles qui confient leurs enfants aux institutions ou aux autres familles pour le travail citent l’insécurité alimentaire et financière comme la principale raison de la séparation familiale, mettant à risque les enfants, sans la protection parentale, et brisant le filet familial.

Aucun filet social institutionnalisé d’ampleur distribuant des transferts (monétaires ou en nature) aux ménages les plus pauvres ou vulnérables socio économiquement afin de satisfaire à leurs besoins de base n’existe en Haïti. En revanche une myriade de programmes de transferts monétaires conditionnels comme inconditionnels coexistent dans le pays, la plupart du temps financé et mis en œuvre par les partenaires externes et financiers. Parmi, les transferts monétaires gérés directement par le gouvernement, figure Ti Maman Chérie qui verse 4 transferts annuels à des mères célibataires au chômage et issues des familles monoparentales. Ce programme financé sur fonds propre de l’Etat souffre du manque de régularité dans les montants et les fréquences de distribution. En conséquence, il ne permet en pas aux ménages bénéficiaires de pouvoir anticiper, à travers ces transferts, leurs dépenses en besoin de base, ce qui est l’un des principaux buts des filets sociaux. Peut également être cité le filet social Kore Lavi qui a assuré la distribution mensuelle des coupons alimentaires équivalent à 25% du panier alimentaire à près de 18,000 ménages en situation de vulnérabilité socioéconomique dans 5 départements entre 2013 et septembre

2019. Malgré les efforts d’institutionnalisation entrepris par ce programme, ce dernier demeurait néanmoins financé dans son intégralité par la coopération internationale (USAID entre 12 à 20 millions USD par an) et mis en œuvre par un Consortium composé du MAST, du PAM, de CARE, d’ACF et de World Vision. Plusieurs acteurs mettent en œuvre des modalités de transferts conditionnels comme le PAM à l’échelle communautaire ou scolaire (cantine scolaire).

En sus de cette crise structurelle, il faut noter que le pays est témoin depuis juillet 2018 de plusieurs vagues de contestations à l’encontre du gouvernement en place. L’absence de réponse gouvernementale face à la dépréciation de la gourde, la cherté de la vie, l’absence de services de base et la corruption (Petrocaribe) nourrissent régulièrement la colère de la population qui se traduit par le phénomène « Peyi Lok ». Plus récemment, la pénurie de carburant à l’échelle nationale a exacerbé les tensions entrainant des blocages routiers importants, des mouvements sociaux et des actes de violences et paralysant encore davantage les activités socioéconomiques dans le pays.

2. JUSTIFICATION DE L’EVALUATION
L’UNICEF et le Gouvernement haïtien ont signé en 2017 un Programme de coopération 
couvrant la période 2017-2021. Ce programme s’est articulé autour de 5 grandes composantes, s’inscrivant dans le cadre des priorités du Plan Stratégique à Moyen Terme (PSMT) (2014-2017). Une réflexion stratégique sur le programme actuel a eu lieu en Septembre 2019 et a permis de faire une première évaluation des résultats atteints sur la période 2017-2019, d’identifier les contraintes et les opportunités, de réfléchir sur les défis qui se présentaient aux enfants et aux femmes dans un contexte évolutif en conformité avec les engagements pris par le pays dans le cadre de la CDE et de la CEDEF, et de tirer les leçons et orienter les priorités et stratégies sur la période 2020-2021.

Dans la mise en œuvre de ce programme-pays, l’outil transfert monétaire (TM) a été testé au sein de 2 de ses  composantes  (Protection  de  l’enfant  à  travers  le  partenariat  avec  5  ONG  et  Eau,  Hygiène Assainissement avec 1 ONG). 
En l’absence d’un dispositif homogène de Programme de Transfert Monétaire (PTM) mis en place dès la phase d’élaboration du Programme, lesdites composantes ont expérimenté les TM en réponse aux crises multiples sans un véritable cadre de référence et une théorie de changement initialement établie. Aussi, l’une des premières étapes des différents projets a été consacrée à l’identification des bénéficiaires suivant des méthodologies de ciblage propre à chacune des composantes et de considérer les options disponibles et la modalité la plus idoine pouvant permettre d’assurer la couverture des besoins spécifiques des populations les plus vulnérables.

Il est nécessaire de souligner que : (1) la clarification des effets du TM à travers le renforcement des moyens d’existence des ménages bénéficiaires reste un aspect important à déterminer, de même que (2) les techniques de ciblage et (3) les modalités de transfert appliquées. Si les TM en réponse aux déficits de moyens d’existence (notamment en eau, hygiène et assainissement) et de protection se sont imposés, il faut tout de même s’interroger sur (1) la réduction de la vulnérabilité des principaux bénéficiaires, (2) la capacité du programme à porter ces pilotes à l’échelle et (3) le dimensionnement de l’approche en vue de son intégration effective dans le prochain cycle de programmation de l’UNICEF (2022-2026) dont le processus de programmation sera amorcé dès le début de l’année 2021.

Sur la base des évidences générées par le suivi de proximité de la mise en œuvre du Programme actuel (2017-2021) et  de cette évaluation formative contribuera  , l’UNICEF essayera de mieux saisir la valeur ajoutée des TM comme option programmatique pour une réduction de la vulnérabilité en réaction aux chocs (réponse immédiate aux crises), mais aussi comme outil de renforcement de la résilience à moyen– long terme des  ménages bénéficiaires à travers notamment l’accroissement progressif des bénéfices engendrés sur les enfants et un meilleur accès aux services sociaux de base par ces derniers ; ce qui peut donner à espérer que les ménages puissent réaliser une ascension socio-économique verticale et de mieux répondre ainsi à leurs besoins
.

Il est possible que le renforcement à grande échelle dans des zones particulières de TM puisse impacter positivement sur toute l’économie locale ou du moins en partie, et entrainer une amélioration du niveau socio-économique de la communauté ou de la zone d’intervention, et que l’ensemble des catégories socio-économiques accroissent la qualité de leur vie et la possession de leurs biens productifs. Dans ce cas, l’essentiel des ménages bénéficiaires peuvent bien demeurer dans la même catégorie socio- économique, mais ont en revanche significativement accru la quantité de leurs biens avec un impact positif sur le bien-être et la sécurité économique de la famille.

Pour ce qui est de la protection de l’enfance, les vulnérabilités des enfants qui reflètent l’état de crise actuel dans les 10 départements rendent l’accès aux services sociaux de base extrêmement difficile. Dans plusieurs zones, les enfants sont exposés aux violences et/ou sont confrontés à des environnements très hostiles. Les enfants en situation particulièrement difficile ont vu leurs conditions s’aggraver. Ainsi, les enfants sont devenus particulièrement vulnérables et exposés à des situations d’insécurité importante. Lorsque la vulnérabilité amène les familles à perdre leurs capacités à répondre aux besoins de leurs enfants (nutritionnels, éducation et hébergement) par suite de la détérioration continuelle de la situation économique et en lien avec l’insécurité politique, le confiage des enfants aux institutions ou même à une autre famille pour le travail domestique s’impose comme un moyen de garantir le bien-être de l’enfant. Ces enfants ne bénéficiant plus de la protection de leurs familles et de leurs communautés et encourent un risque élevé de subir des violences y compris des violences sexuelles, de traite et de négligence. La précarité économique du pays augmente également le risque de séparation des enfants de leurs familles lorsqu’ils traversent la frontière pour chercher du travail ou aller à l’école. Les enfants migrants peuvent être exposés à la discrimination à l’égard des Haïtiens qui pourrait avoir comme conséquence une augmentation potentielle des cas de harcèlement et d’abus contre eux.

En ce qui concerne le secteur eau-hygiène-assainissement (EHA), en dépit des avancées consécutives à la promulgation de la loi cadre de mars 2009 formalisant la réforme du secteur de l’eau potable et de l’assainissement en Haïti, les services étatiques continuent à faire face à de graves difficultés pour assurer une couverture suffisante en eau. Aussi, la dispersion des habitats en milieu rural n’est pas de nature à améliorer l’accès physique aux réseaux. De plus, la faible couverture du réseau privé de distribution d’eau potable ainsi que la forte probabilité de contamination de l’eau collectée à travers les points d’eau améliorés durant le transport, en raison du non entretien des points d’eau et/ou de la non propreté des récipients de collecte, font de l’utilisation des produits de traitement d’eau à domicile (TED) une réponse appropriée à cette problématique.

En 2021, le Bureau de l’UNICEF en Haïti aura à mener une réflexion stratégique en vue de la préparation de son nouveau Programme de coopération 2022-2026 qui constituera un moment important pour faire le point sur les réalisations, les progrès accomplis vers l’atteinte des résultats attendus du programme actuel (2017-2021) et pour identifier les atouts, les contraintes et les opportunités qui sous-tendent le développement de ce nouveau Programme de coopération. Ainsi, cette évaluation devra être complétée d’ici fin Juin 2020 de manière à faire refléter les grandes conclusions et les recommandations formulées dans les discussions stratégiques pendant le processus de développement du nouveau programme de coopération entre l’UNICEF et le Gouvernement de Haïti.

3. BUT DE L’EVALUATION
L’évaluation formative et prospective de l'effet des TM sur les enfants les plus vulnérables dans les interventions d'urgence et de développement en Haïti s'intègre dans une démarche de type "recherche- action", et a pour but d'acquérir des connaissances sur la mise en œuvre de la modalité transfert monétaire, pour améliorer l'efficacité et l'efficience des interventions de l’UNICEF en Haïti dans un contexte d’urgence et de développement. Elle doit être à la fois diagnostique et formative.

La dimension diagnostique fournira un état des lieux des initiatives TM mis en œuvre par l'UNICEF à travers 2 composantes de programme (EHA et Protection de l’enfant) et analysera les points forts sur lesquels il est plausible d’ancrer la suite du programme, et les points faibles à considérer pour lever les goulots d'étranglement. Elle fournira également une situation de référence pour organiser la progression du programme et l'appui technique nécessaire.

La dimension formative apportera quant à elle des informations sur les acquis. Elle permettra de situer le processus déroulé par rapport aux objectifs à atteindre, de l'améliorer en détectant les difficultés de mise en œuvre, et proposera les remédiations nécessaires le cas échéant. Une analyse comparative avec les initiatives portées par les institutions sœurs permettra d'une part, de mesurer les écarts entre  les interventions de l'UNICEF et celle d’autres partenaires, et de proposer des passerelles afin de les harmoniser dans une démarche plus globale à l’échelle nationale ; et d'autre part, d’initier une modélisation des étapes du système de TM et de proposer des améliorations.

4. OBJECTIFS DE L’EVALUATION
Cette évaluation a pour objectif de jauger l’efficacité de l’approche des TM comme outil des réponses apportées dans les interventions par la conduite d’une analyse qualitative et quantitative ciblant les ménages couverts par les projets financés par l’UNICEF à travers ses partenaires de mise en œuvre depuis

2017, et de faire des recommandations pertinentes sur la base des résultats obtenus en vue d’améliorer les bénéfices à moyen et long terme. Dans la perspective d’institutionnalisation à travers la finalisation de la Politique nationale de protection et de promotion sociale (PNPPS) par le Gouvernement, l’UNICEF se propose d’analyser également la réplicabilité de ces initiatives à l’échelle à travers une analyse de ses coûts pour évaluer de quelle manière il pourrait être absorbable par son programme régulier à l’horizon

2022. Cette évaluation devra aboutir sur des conclusions et des recommandations devant permettre à l’UNICEF et ses partenaires de mise en œuvre de capitaliser l’ensemble des informations utiles et de formuler des recommandations pour sa mise à l’échelle.

Plus spécifiquement, il s’agira d’apprécier avec pragmatisme et réalisme :

•
La pertinence des modèles de TM appliqués par rapport aux paramètres clés d’un programme à large échelle et à haut impact ;

•
L’adéquation et l’efficience des processus des initiatives de l’UNICEF en vue d'une harmonisation avec la PNPPS, à savoir: (i) les méthodes et les critères de ciblage ; (ii) les mécanismes de prestation des mesures d’accompagnement ; (iii) la composition et le rôle des comités dans le processus de ciblage, de paiement et de suivi-évaluation des indicateurs liés à l’utilisation des services sociaux de base et les  mesures  d’accompagnement ;  (iv)  les  mécanismes  de  paiement ;  (v)  les  systèmes  de  suivi- évaluation, y compris au niveau de la demande.

•
L’environnement interne et externe des interventions en distinguant: (i) les forces, faiblesses et opportunités dans la coordination et l’harmonisation entre les acteurs au niveau central et décentralisé ; (ii) les forces, faiblesses et opportunités dans les capacités techniques des acteurs au niveau décentralisé pour la mise en œuvre et l’accompagnement, des structures et des communautés pour répondre aux conditionnalités ; (iii) les mesures à mettre en œuvre pour faciliter la transition des bénéficiaires des TM dans la PNPPS ;

•
De formuler des propositions techniques :  (i) pour la construction d’une base de données des bénéficiaires devant intégrer le registre unique développé dans le cadre du SIMAST pour l’harmonisation des initiatives de l’UNICEF avec la PNPPS et ainsi que les opportunités du programme TM de l’UNICEF pour s'intégrer dans la PNPPS ; (ii) pour la suite du programme de TM de l’UNICEF en termes de mesures d'accompagnement dont les résultats pourraient constituer une base référentielle pour un passage à l’échelle ;

•   De proposer une planification des modifications à mettre en œuvre pour l'intégration du transfert monétaire comme stratégie dans les composantes du programme à l’horizon 2022.

Les résultats de l’évaluation seront utilisés par l’UNICEF, les partenaires du gouvernement (MAST ; DINEPA, IBSER, etc.), les agences sœurs (PAM, BIT, etc.) et de la société civile pour : (i) documenter les réalisations  du  programme ;  (ii)  guider  les  réflexions  sur  les  orientations  stratégiques  du  prochain Programme de coopération ; et (iii) alimenter le dialogue sur les politiques et stratégies nationales en matière de protection sociale. Ils seront disséminés sous forme de note de synthèse sur les bonnes pratiques et leçons apprises.

5. PORTEE ET CHAMP DE L’EVALUATION
Il est à noter qu’il ne s’agit pas de l’évaluation d’une intervention spécifique, mais davantage de celle d’une approche (mise en œuvre de la modalité TM) ; ce qui rend flexible les portées géographique et temporelle.

A ce stade, les initiatives sectorielles de TM ne sont pas dotées de cadres des résultats spécifique, ni de théorie de changement formelle. Pour cela, une attention particulière de la part de la firme sélectionnée sera également portée autour du développement d’une théorie de changement pouvant servir de référence pour les interventions futures de l’UNICEF et ses partenaires. Un cadre conceptuel de l'effet des transferts monétaires au niveau des ménages et des individus est proposé en annexe.

Une attention particulière sera  accordée aux questions relatives  à : (a) la conception de l’approche TM desdits projets, y compris la  cohérence et la pertinence des objectifs et des stratégies ainsi que la prise en compte de l’approche genre, (b)  l’organisation et la gestion des projets concernés (5 projets ayant appliqué la modalité TM) pour une mise en œuvre efficace et efficiente  des activités; (c) aux méthodologies de ciblage et de la participation des bénéficiaires des transferts ; (d) l’atteinte des résultats planifiées ; et (e) à l’effet sur les bénéficiaires et la durabilité des acquis des projets TM.

6. ETENDUE DE L’EVALUATION 
L’approche TM est appliquée à travers les composantes protections de l’enfant (CARE, CONCERN, ACTED, TDH) et eau, hygiène assainissement (ACF). L’évaluation prospective et formative se focalisera principalement sur les projets mis en œuvre par ces partenaires dans différents départements du pays incluant la Grande ’Anse ; l’Ouest ; le Sud ; le Sud Est ; le Nord Est et le Centre pour le programme Protection de l’enfant et l’Artibonite pour le programme EHA  avec un focus marqué sur la dimension TM et ses externalités. Dans cette perspective, l’exercice ne se resserre que sur les 5 projets suscités. Une fois recruté, la firme recevra l’ensemble de la documentation des projets faisant objet de l’évaluation en vue d’être en bonne capacité de mieux cerner les portées temporelles géographique et thématique de l’évaluation et adresser cela de façon plus rigoureuse dans son rapport de démarrage.

7. CRITERES ET QUESTION DE L’EVALUATION
L’évaluation sera amenée à questionner les principaux éléments suivants :

a. Cohérence, coordination et complémentarité

1.  Dans quelle mesure l’UNICEF assure-t-elle la cohérence et la complémentarité des interventions de TM ainsi que les ressources avec d’autres composantes du programme-pays, les interventions des autres agences du SNU ainsi que des autres PTF dans le domaine de la survie et du développement de l’enfant ? 

· Quelle est la combinaison d’actions requise pour permettre aux TM de produire des effets/plus importants sur le niveau de pauvreté des ménages ?
· Quelle différenciation entre une orientation des TM comme filet de sécurité et/ou comme outils d’appui à la relance socio-économique ?
2.  Dans quelle mesure l’application de la modalité des TM contribue-t-elle à améliorer l’efficacité des interventions du Programme de Coopération et à maximiser les des effets bénéfiques, notamment sur les enfants ?

· Dans quelle mesure les interventions TM à court terme contribuent-elles à la résilience et à renforcer la capacité adaptative et d’anticipation des enfants ?
· Dans quelle mesure les interventions de TM sont en synergie et permettent d’offrir un paquet d’interventions à haut impact aux enfants les plus vulnérables ?
b. Pertinence

3. Dans quelle mesure les stratégies d’intervention du programme en TM sont-elles alignées aux priorités internationales et nationales, ainsi qu’aux besoins des communautés au niveau national et infranational ?

· En quoi les stratégies de TM mises en œuvre et de ciblage des interventions sont-elles sensibles à l’équité ?

· Les résultats attendus des projets évalués et la redevabilité de l’UNICEF ont-ils été clairement définis ? Du moins dans sa dimension d’application de la modalité des TM ? Les effets non attendus renforcent-ils la valeur ajoutée des interventions et dans quelles mesures ?

4. Dans quelle mesure les stratégies d’intervention du programme en TM adressent-ils les besoins fondamentaux (exprimés et non exprimés) des bénéficiaires tout en contribuant à renforcer leur résilience ?

· Les interventions du programme adressent-elles les goulots d’étranglements liés à l’accès Amélioré aux services de base ?

· Dans quelle mesure le choix de la modalité TM (cash, coupons, etc.) est-il basé sur l’évidence Empirique ?

c. Efficacité

5.  Dans quelle mesure le plaidoyer et les interventions de l’UNICEF ont-ils contribué à un dialogue politique ayant pour finalité un meilleur positionnement en rapport avec la Politique nationale de protection et de promotion sociale ?

· Dans quelle mesure les outils d’opérationnalisation du TM permettent-ils le ciblage des enfants les plus pauvres et vulnérables sur la base des critères robustes ? 

· En partant d’exemples d’interventions spécifiques, dans quelle mesure les projets ont-ils contribué aux progrès réalisés dans les secteurs EHA et protection de l’enfant, notamment la prévention à la séparation familiale au cours des dernières années ?

· Comment les approches communautaires ont-elles été activées et comment ont-elles permis d’améliorer les performances du programme particulièrement au profit des enfants et des femmes en situation de vulnérabilité ? Dans quelle mesure lesdits projets s’appuient-ils sur des procédures adaptées pour le renforcement des capacités des partenaires et le transfert de compétence ?

· Dans quelle mesure l’UNICEF a-t-il réussi à mobiliser le gouvernement et les partenaires pour s’investir dans le domaine des TM ?

6.  Les conditions nécessaires pour une appropriation satisfaisante, notamment au niveau national et communautaire ont-elles été mises en place ?

· Les activités planifiées suffisent-elles (en quantité et en qualité) pour atteindre les résultats ou y a-t-il des gaps non couverts ? par l’UNICEF, par autres partenaires ou par le gouvernement ?

· Les interventions des projets sont-elles suffisamment concentrées et hiérarchisées pour atteindre des résultats et éviter le saupoudrage ?

d. Efficience

7.  Les  interventions  faisant  objet  de  l’évaluation  disposent-elles  des  ressources  financières  et humaines nécessaires pour atteindre les résultats escomptés ?

· Dans quelle mesure les stratégies de mise en œuvre des interventions TM ont-ils permis d’assurer une utilisation rationnelle des ressources pour l’atteinte des résultats attendus (à l’interne de l’UNICEF ainsi que la redevabilité auprès des partenaires de mise en œuvre) ?

· Existe-t-il des stratégies alternatives au TM pour assurer une utilisation plus rationnelle des ressources ?

e. Durabilité

8. Les conditions nécessaires pour une appropriation des interventions de TM par la partie nationale sont-elles satisfaites ?

· Y-a-t-il des interventions des projets qui ont été complètement intégrées et financées sur le budget propre du pays au lieu de celui du programme de l’UNICEF ?

· Est-ce que le programme a identifié et/ou développé les partenariats nécessaires pour la réalisation des résultats attendus ?

9. Dans quelle mesure les stratégies de mise en œuvre ont permis de consolider les acquis et de promouvoir un éventuel passage à l’échelle des interventions réussies en matière de TM ? 

· Quel a été le niveau de la participation des ayant-droits et des acteurs locaux dans le processus de mise en œuvre du programme ?

f. Genre, approches basées sur les droits humains et gestion axée sur les résultats

10. Dans quelle mesure l’UNICEF a-t-elle intégré l’approche genre dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des interventions en matière de TM ?

· Dans quelle mesure les projets ont-ils permis de renforcer l’approche genre tant au niveau de la planification que dans la mise en œuvre des interventions ?

11. Est-ce que dans la phase de planification des projets, les détenteurs de droit et les obligataires ont été identifiés, leurs capacités évaluées et dans quelle mesure ont-ils participé dans la phase de planification ?

· Est-ce  que  les  recommandations  de  la  CDE  et  la  CEDEF  ont  été  prises  en  compte  lors  de l’élaboration des projets ?

· Dans quelle mesure le programme est géré selon les principes et les mécanismes de la GAR ?

8. PROCESSUS ET METHODOLOGIE DE L’EVALUATION
Les consultants devront fournir un planning détaillé de la mission en tenant compte de la méthodologie présentée ci-dessous. Le plan de travail proposera une estimation de la durée de chaque étape, dans un chronogramme qui sera élaboré par l’équipe d’évaluation avec les principales parties prenantes.

L’évaluation se fera en six principales étapes : 
Etape 1 : Conceptualisation de l’évaluation 
Elle consistera à :

· Définir la matrice d’évaluation permettant de décliner l’approche qui sera utilisée pour répondre aux différentes questions d’évaluation en lien avec les critères d’évaluation retenus. Cette matrice d’évaluation sera construite autour des (i) critères d’évaluation ; (ii) des questions d’évaluation et les sous questions correspondantes, (iii) les indicateurs, les méthodes de collecte et les sources des données

· Définir les méthodes de collecte, de traitement et d’analyse des informations relatives à ces normes et indicateurs.

· Identifier, rassembler et analyser les principales informations et données mises à la disposition de l’équipe d’évaluation.

· Définir sur cette base les informations supplémentaires devant permettre de répondre aux buts de l’évaluation. 

· Déterminer la procédure de collecte, concevoir les instruments de collecte de données (revue documentaires et analyses contextuelles et sectorielles et entrevues auprès des intervenants clés).

· Les outils élaborés par l’équipe des consultants pendant l’étape I seront présentés via un rapport de démarrage (Inception report) 
incluant un plan de travail soumis par l’équipe d’évaluateurs et validés par l’UNICEF.

Etape 2 : Collecte des données

L’approbation du plan de travail détaillé couvrira la procédure de collecte de données. Les consultants joueront un rôle prépondérant dans la collecte de données et les analyses contextuelles et sectorielles tout en s’assurant de maintenir un caractère participatif à cette étape.

Dans cette optique, l’évaluation comprendra un ensemble d’entrevues structurées, semi-structurées, tant individuelles que de groupes (focus group).

Les consultants assureront : une revue de la documentation mise à leur disposition y compris, mais sans s'y limiter, les UNDAF, CPD, UNDAF/AP, les plans de travail, le CAP, les rapports, les SitReps, les plans stratégiques, les rapports de supervision, le rapport de la revue à mi-parcours.

La liste des données et des documents existants sera préparée et fournie à l'équipe d'évaluation. Une attention particulière sera accordée à la collecte et au traitement des informations par les évaluateurs en fonction de leur expertise, des informations nécessaires à l’appréciation des changements institutionnels, communautaires et d’accès à l’information et aux services ainsi que les effets sur les enfants et des femmes.

Etape 3 : Analyses contextuelles et sectorielles en préparation de la mission terrain

Les consultations réviseront l’ensemble des analyses pour identifier les principaux thèmes d’intérêt et les problématiques éventuelles dans la conduite de l’évaluation (par exemple la fiabilité des données relatives…)

Etape 4 : Mission terrain, entrevues et collectes de données additionnelles

Cette phase permettra aux consultants de répondre aux questions de l’évaluation, de traiter et d’analyser les informations/données utiles afin de permettre une bonne appréciation des progrès/réalisations.

La mission permettra également d’établir le résumé des principales conclusions, leçons apprises et recommandations de l’évaluation qui seront utilisées pour alimenter la réflexion sur les orientations stratégiques du prochain programme. Elle inclura la participation des intervenants dans le souci d’assurer une analyse dynamique et objective. Un plan de travail détaillé indiquant les produits attendus par dates précises et responsables sera proposé par le bureau en charge de l’évaluation ou les consultants.

Un comité national de pilotage avec des termes de référence clairs sera mis en place pour soutenir la conduite de l’évaluation.

Ces différentes étapes seront menées par l’équipe d’évaluation en concertation avec le Comité de pilotage. Le Chef de la section Politique Sociale (UNICEF) sera le référent de l’équipe d’évaluation

Etape 5 : Préparation du rapport préliminaire et finalisation du rapport

Un rapport préliminaire sera produit après le départ des consultants internationaux. . Les consultants nationaux contribueront à assurer la bonne compréhension du contexte national, de l’environnement local et participeront à la rédaction du rapport préliminaire.

Etape 6 : Réception des commentaires et production du rapport final

Sur réception d’une part des commentaires écrits relatifs au rapport préliminaire et d’autre part de réflexions et suggestions découlant de l’atelier de restitution de l’UNICEF, l’équipe d’évaluateurs intégrera selon leur pertinence les commentaires et ajouts et présentera un rapport final.
9. PRODUITS ATTENDUS
Les évaluateurs doivent produire les documents suivants

· Note de cadrage/ Rapport de démarrage (inception report) : qui présente la méthodologie d'évaluation et explique clairement comment l'approche apportera les réponses aux questions d'évaluation et permettra de réaliser l’objectif de l'évaluation. Cette note devra être assortie d’un plan de travail décrivant l’approche retenue pour le processus évaluatif (calendrier et méthodologie) ; la note doit contenir les outils de collecte de données, le plan d’analyse, le plan de travail avec un chronogramme détaillé ; selon le canevas de référence en annexe IV.

· Un premier draft du rapport avec une présentation PPT au cours d’une session de restitution pour commentaires et suggestions (UNICEF, Comité de pilotage) incluant les conclusions et les recommandations sur la conception, l’organisation, les résultats atteints, les retombées, la durabilité du projet ainsi que les lignes directrices et le procédé opérationnel pour la mise en œuvre des recommandations.
· L’intégration par les consultants dans le draft des commentaires reçus à l’issue de la présentation.
· Le rapport final (version électronique et deux exemplaires en copie dure d’environ 50 pages sans les annexes) découlant du rapport préliminaire bonifié des commentaires.
· Un Résumé exécutif d’environ 5 pages (selon le format recommandé par l’UNICEF). 
Ces produits seront soumis aux comités de pilotage et technique pour validation.

	Activité
	Livrable 
	Temps

	Phase préparatoire

· Collecte de données secondaires et revue documentaire

· Analyse préliminaire des parties prenantes

· Préparation de la phase d’inception
	
	2 semaines

	Phase d’inception 1-semaine de mission

d’inception au Bureau de Haïti

Préparation du draft rapport d’inception report (voir l'annexe VI pour la table des matières indicative)

Engagement avec les parties prenantes sur le rapport d’inception Finalisation rapport d’inception
	1. Draft du rapport d’inception;

2. Présentation du draft rapport d’inception –via lien vidéo – au Groupe de Reference de l’Evaluation ;

3. Rapport d’inception final
	2 semaines

	Phase de collecte des données

· Préparation pour la collecte des données

· Soumission des outils de collecte à un comité de revue et approbation éthique

· Mission au Bureau de Haïti pour la collecte des données

· Préparation des rapports d’interview

· Finalisation de la matrice d’évaluation

· Préparation et présentation des résultats préliminaires
	4. Présentation des résultats préliminaires au comité de pilotage de l’évaluation (Groupe de Reference de l’Evaluation incluant des parties prenantes)
	2 semaines

	· Phase de rédaction, validation et finalisation

· Analyse des données et rédaction ;

· Préparation du PowerPoint de présentation des résultats préliminaires, conclusions et recommandations ;

· Engagement avec les parties prenantes sur le draft de rapport ;

· Finalisation du rapport et du résumé analytique, ainsi que du PowerPoint de présentation
	5. Présentation PowerPoint –via lien vidéo – sur les résultats préliminaires, conclusions et recommandations ;

6. Finalisation du premier draft du rapport d’évaluation ;

7. Présentation du draft du rapport– via lien vidéo – au Groupe de Reference de l’Evaluation ;

8. Présentation des résultats préliminaires, conclusions et recommandations au Bureau d’Haïti ainsi que le comité de

Pilotage
9. Finalisation du rapport d’évaluation avec la prise en compte des commentaires

10. Présentation du PowerPoint résumant les principaux résultats.
	8 semaines

	TOTAL
	16 semaines


10. GOUVERNANCE DE L’EVALUATION ET ENGAGEMENT DES PARTENAIRES

Le cabinet de conseil en évaluation sera recruté par le Bureau de l’UNICEF en Haïti et rendra compte à celui-ci sous la supervision générale du Représentant adjoint de l’UNICEF.

Le gestionnaire de l’évaluation : La section « suivi évaluation » sera le gestionnaire global de l'évaluation en coordination avec la section politique sociale et les chefs de sections WASH et Protection.

Le/la gestionnaire doit s’assurer du respect des normes et standards de l'UNICEF tels que stipulés dans la politique de l’UNICEF en matière d’évaluation (Revised Evaluation Policy of UNICEF_2018) ainsi que du respect des normes de qualité en coordination avec le comité technique. Il/elle veillera également à ce que le comité de pilotage de l'évaluation soit informé de l'état d'avancement de l'évaluation.

Le Comité de pilotage sera présidé par le Directeur de l’UEP/MAST : le comité comprend les partenaires de mise en œuvre des programmes WASH, Education, et Protection. Le secrétariat de ce comité sera assuré par un comité technique désigné par celui-ci.

Les membres du comité seront désignés par le comité de pilotage avec le souci de garantir l’indépendance de l’évaluation.

Le Contrôle de qualité : les rapports (rapport de démarrage incluant les outils de collecte et analyse des données, rapport préliminaire et rapport final) seront revus par le comité de pilotage, le comité technique et le bureau régional LACRO de l’UNICEF pour garantir la qualité. Le rapport final sera également soumis au processus global de revue de la qualité des évaluations de l’UNICEF (GEROS : Global Evaluation Report Oversight System).

Le cabinet de conseil en évaluation fournira des mises à jour régulières (au minimum sur une base mensuelle) sur l'avancement de l'évaluation. Des rapports sont également requis à chaque échéancier de paiement. Le rapport initial et le projet de rapport final feront l'objet d'une évaluation satisfaisante par un organisme externe d'assurance de la qualité, à l'aide des listes de contrôle de qualité fournies à l'annexe VII.

11. CONSIDERATIONS ETHIQUES
Les considérations d’éthique seront strictement prises en compte dans cette évaluation indépendante pour garantir le respect et la protection des personnes, des jeunes et adolescents ayant été consultés lors des phases de collecte et d’analyse des données dont les informations sont enregistrées dans les bases des données y relatives. En effet, compte tenu du fait que l’évaluation impliquera la participation de différentes catégories de personnes (adultes, adolescents, jeunes, enfants), il est nécessaire que des mesures particulières soient prises par l’équipe d’évaluation pour garantir les aspects éthiques vis-à-vis de ces personnes, en particulier en ce qui concerne les groupes les plus vulnérables dont les enfants. Cela implique, au minimum, que tous les outils de collecte des données devront être révisés par un comité éthique externe (par exemple le dispositif et l’expérience du Bureau d’études en charge de l’évaluation) et que la phase de collecte des données ne pourra pas commencer avant d’avoir intégré les commentaires du comité éthique (le cas échéant) et recevoir son approbation formelle. UNICEF a établi au niveau global un contrat (LTA) pour des services de révision éthique externe et ce dispositif pourra être utilisé au cas où l’organisation sélectionnée ne dispose pas ou ne se réfère pas à un comité de révision éthique ou si les mécanismes engagés à cette fin ne sont pas jugés suffisants selon la procédure de l’UNICEF sur les normes éthiques en matière d’évaluation.

Le cabinet d'experts-conseils en évaluation devrait adhérer aux normes et standards suivants des Nations Unies et de l'UNICEF, et devrait identifier clairement tout problème et toute approche éthiques potentiels, ainsi que les processus d'examen éthique et de surveillance du processus d'évaluation dans leur proposition. Des copies de tous ces documents seront fournies sur demande :

i. Normes d’évaluation du Groupe des Nations Unies pour l’évaluation dans le système des Nations Unies ;
ii. Normes d'évaluation du Groupe des Nations Unies pour l'évaluation dans le système des Nations Unies (y compris l'impartialité, l'indépendance, la qualité, la transparence, le processus consultatif) ;
iii. Des directives éthiques pour les évaluations des Nations Unies et la procédure de l'UNICEF pour les normes éthiques dans la recherche, l'évaluation, la collecte et l'analyse des données ainsi que le guide sur la recherche éthique impliquant des enfants guideront le processus global.
iv. UNICEF a adapté les normes des rapports d'évaluation et GEROS
v. L'évaluation devrait intégrer la perspective fondée sur les droits de l'homme et le genre et être basée sur des principes de gestion axée sur les résultats et une analyse du cadre logique.

L'équipe d'évaluation doit identifier clairement tous les problèmes et approches éthiques potentiels, ainsi que les processus d'examen éthique et de surveillance du processus d'évaluation dans leur proposition. En particulier, elle devra développer des outils de consentement éclairé différenciés et adaptés aux différentes catégories de personnes engagées dans l’évaluation tels que l’autorisation parentale en ce qui concerne la participation des enfants.
12. BACKGROUND ET EXPERIENCE ATTENDUS DU CABINET D’EVALUATION
Les exigences comprennent :

· Expertise dans la conduite d'évaluations similaires ou connexes ;

· Une entreprise internationale travaillant avec une institution nationale ;

· Expérience avérée dans l'évaluation des interventions similaires ou de programmes de l'ONU ou de l'UNICEF ;

· Avoir une bonne compréhension des questions relatives aux droits de l'enfant, à l'équité et à l'analyse sensible au genre ;

· Expertise avérée dans l'évaluation des approches de programme ;

· Forte expérience en évaluation de programmes fondés sur les risques, de préparation et d'intervention d'urgence. 

· Excellente maîtrise des langues anglaise et française ;

· Aptitude avérée à préparer des rapports en français ;

· Solides compétences analytiques quantitatives et qualitatives ;
· Spécialistes de l'évaluation compétents, spécialistes du genre et du développement, chercheurs, statisticiens ;

· Experts spécialisés en évaluation, protection sociale, protection de l’enfant et eau-hygiène assainissement ;

· Le ou les bureaux d'études devraient fournir à l'UNICEF un certificat attestant qu'ils sont une entreprise enregistrée.

13. QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES REQUISES
L’évaluation sera menée par un Bureau d’études agréé. Ce dernier devra mettre à disposition au minimum 2 experts internationaux et 2 experts nationaux, sous la coordination d’un/e évaluateur/rice senior international qui jouera le rôle de Chef d'équipe avec une très riche expérience en évaluation des programmes.  Les profils recherchés
 sont les suivants :

L’évaluateur  international,  chef  d’équipe,  devra  justifier  des  qualifications  et  expériences  requises suivantes :

· Bac+5 ou PhD dans un des domaines relatifs aux sciences sociales ou Diplôme d’Etat de docteur en médecine avec une spécialisation en santé publique.

· Au moins 10 ans d'expérience sur des postes à responsabilité, y compris des postes d'évaluation et d'analyse dans le domaine de l’évaluation des programmes dans des institutions comparables à l’UNICEF ;

· Bonne  connaissance  des programmes  de  transferts  sociaux/monétaires,  y  compris  dans  les Situations d’urgence et connaissance théorique et empirique du secteur en général ;

· Excellentes compétences dans le domaine de la recherche, notamment le développement des modèles et outils d’analyse ;

· Excellentes compétences orale et écrite en français ; connaissance de l’anglais sera un plus ;
· Compétence dans le domaine des entretiens/interviews et dans le domaine de la facilitation.
L’expert international en protection sociale / transferts monétaires devra quant à lui justifier des qualifications et expériences requises suivantes :
· Bac+5 ou PhD dans un des domaines relatifs aux sciences sociales ;

· Au moins 8 ans d'expérience dans le domaine de la protection sociale/filets sociaux et urgence et/ou développement ;

· Bonne connaissance du contexte d’intervention ou dans les pays en développement de manière générale ;

· Excellentes compétences dans le domaine de la recherche, notamment le développement des modèles et outils d’analyse tant quantitatifs que qualitatifs ;

· Excellentes compétences orale et écrite en français ; connaissance de l’anglais sera un plus ;

· Compétence dans le domaine des entretiens/interviews et dans le domaine de la facilitation.
Les 2  consultants nationaux devraient être expérimentés dans la collecte et l’analyse des données qualitatives et quantitatives. Les qualifications et expériences requises pour les consultants nationaux, sont les suivantes :
· Maitrise ou diplôme d’études supérieures dans un des domaines relatifs aux sciences sociales, évaluation des programmes de développement, ou autre domaine y afférant ;

· Au moins 5 ans d'expérience en analyse dans le domaine de la protection de l’enfant ou de l’eau- hygiène-assainissement ou de tout autre domaine connexe ;

· La connaissance des programmes de transferts monétaires et d'évaluation est un plus ;

· Excellentes compétences orale et écrite en français ; la connaissance de l’anglais est un atout ;

· Bonne connaissance de la gestion axée sur les résultats et de l’approche basée sur les droits humains ;

· Bonne connaissance du contexte local, y compris des institutions et des personnes clés ;

· Compétence dans le domaine des entretiens/interviews et dans le domaine de la facilitation.
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� L'indice d'inégalité de genre (IIG) est un indice créé par les Nations unies destiné à évaluer les différences entre les sexes dans la distribution des progrès et à estimer la perte de développement humain due aux écarts de traitement entre hommes et femmes. Il fait partie des indices de développement humain.


� Oxford Poverty and Human Development Initiative (OPHI), Programme des Nations Unies pour le développement PNUD). (2019). Global Multidimensional Poverty Index 2019. Illuminating Inequalities, New York, NY: OPHI, PNUD.


� Cf. Banque de la république d’Haïti - Notes sur la politique monétaire juin 2017 et juin 2018


� Descriptif de programme de pays entre le Gouvernement de Haiti et l’UNICEF (2017-2021)


�  IDETTE (2017-2018), CARE (2018 – 2020), Concern (2018-2020), TDHL (2018-2020) et ACTED (2018-2020.)


� Par exemple, on suppose qu’avec une injection en cash au sein d’un ménage, les besoins sociaux de base comme, l’enregistrement des naissances, l’inscription à l’école ou l’accès aux soins de santé pour les enfants seront garantis.


� La soumission du Bureau d’évaluation doit comporter des informations détaillées sur les points importants qui devraient être contenus dans le rapport de démarrage en conformité avec les normes et standards en matière d’évaluation : � HYPERLINK "http://www.unicef.org/evaluation/files/UNICEF_UNEG_TOR_Checklist_updated_June_2017.pdf" \h �www.unicef.org/evaluation/files/UNICEF_UNEG_TOR_Checklist_updated_June_2017.pdf�


� La soumission du Bureau d’évaluation doit comporter des informations détaillées sur les points importants qui devraient être contenus dans le rapport définitif en conformité avec les normes et standards en matière d’évaluation :


� HYPERLINK "http://www.unicef.org/evaluation/files/UNICEF_adapated_reporting_standards_updated_June_2017_FINAL.pdf" \h ��www.unicef.org/evaluation/files/UNICEF_adapated_reporting_standards_updated_June_2017_FINAL.pdf�


� L’Offre du Bureau d’études devrait contenir les preuves d’expérience en matière d’évaluation des programmes, les CV des évaluateurs, les lettres d’appréciation pour les exercices passées si disponibles, ainsi que toute documentation pouvant mettre en relief les capacités et qualités des ressources mis à disposition de l’évaluation. L’UNICEF se réserve le droit de demander les copies des diplômes si nécessaires avant ou après la signature du contrat
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